
Depuis le 25 novembre 2015, tout utilisateur, vendeur ou conseiller de 
produits phytopharmaceutiques (y compris les biopesticides ou 

produits utilisables en agriculture biologique) à usage professionnel 
doit posséder une phytolicence.

Certificat qui atteste de vos connaissances.

Valable pour une durée déterminée (6 ans pour la plupart).



Prolongation



P1 – P2

Toutes les 
formations suivies

Prolongation pour 
6 ans

Numéro identique

Pas assez de 
formations suivies

Suivre formations 
manquantes

Prolongation pour 
6 ans

Numéro identique

P3 – NP

Toutes les 
formations suivies

Paiement de la 
facture

Prolongation pour 
6 ans

Numéro identique

Pas assez de 
formations suivies

Suivre formations 
manquantes

Paiement de la 
facture

Prolongation pour 
6 ans 

Numéro identique

Prolongation avant la date d’expiration

Formations continues

NP P1 P2 P3

2 3 4 6



Agenda des formations

www.pwrp.be/agenda-phytolicence



Compte en ligne



Pourquoi ? 

Demande de phytolicence en ligne

Vérification du statut de votre phytolicence
Numéro

Validité

Formations suivies

Vérification et modification des données personnelles et 
professionnelles

Vérifiez l’adresse email qui est 
renseignée dans votre compte en ligne !



www.phytolicence.be
Compte en ligne pour chaque titulaire
Accès direct au dossier via eID

Comment ça marche ?

http://www.phytolicence.be/




DUPONT ANDRE

DUPONT ANDRE



DUPONT ANDRE

DUPONT ANDRE

Consultez le statut de 
prolongation de votre 
phytolicence!

Cliquez pour savoir où vous en êtes
au niveau du suivi des activités de 
formation!

Téléchargez le document officiel
de votre phytolicence!





Des questions ?

Cellule phytolicence 

asbl CORDER

010 47 37 54

info@pwrp.be

www.pwrp.be

mailto:info@pwrp.be
http://www.pwrp.be/

